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Proposition d’acte de l’Union sur la nécessité de modifier le règlement (CE) nº 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du 
Conseil

Le Parlement européen,

– vu l’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne,

– vu les articles 38, 43, 114, l’article 168, paragraphe 4, point b), et l’article 225 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne,

– vu le règlement (CE) nº 396/2005 concernant les limites maximales applicables aux résidus de 
pesticides présents dans ou sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux d’origine 
végétale et animale et modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil,

– vu le règlement d’exécution (UE) 2016/1826 de la Commission du 14 octobre 2016 concernant 
la non-approbation de la substance active tricyclazole, conformément au règlement (CE) 
nº 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques,

– vu le rapport EFSA-Q-2018-00338 du 7 décembre 2022 sur la fixation d’une tolérance à 
l’importation pour le tricyclazole dans le riz,

– vu l’article 47, paragraphe 2, de son règlement intérieur,

A. considérant qu’actuellement, l’approbation de l’utilisation d’un produit phytopharmaceutique 
dans l’Union relève du règlement (CE) nº 1107/2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques;

B. considérant qu’en cas de refus d’approuver ladite substance, il est nécessaire de fixer les limites 
maximales de résidus (LMR) en appliquant le règlement d’exécution fondé sur le règlement 
(CE) nº 396/2005 concernant les limites maximales applicables aux résidus de pesticides 
présents dans ou sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux d’origine végétale et 
animale;

C. considérant que, conformément au règlement (CE) nº 396/2005, un producteur peut demander 
l’augmentation de la LMR d’une substance par l’intermédiaire d’un État membre et qu’en cas 
d’avis favorable, la nouvelle LMR sera applicable aux produits fabriqués dans l’Union mais 
aussi dans des pays tiers;

D. considérant qu’il est possible d’accorder une augmentation de la LMR, conformément au 
règlement (CE) nº 396/2005, pour une substance interdite dans l’Union européenne, ce qui 
créerait une situation paradoxale compromettant l’égalité des conditions de concurrence entre 
les producteurs de l’Union et ceux de pays tiers;

E. considérant que, dans le cas de la situation décrite ci-dessus et compte tenu de la législation 
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actuelle, il est nécessaire d’approuver l’utilisation de la substance interdite dans l’Union et dont 
la LMR a été modifiée conformément à la procédure prévue par le règlement (CE) 
nº 1107/2009, dont l’article 7 dispose que la personne qui introduit auprès d’un État membre 
une telle demande d’approbation ou de modification des conditions d’approbation d’une 
substance active doit être producteur de la substance active en question, ce qui implique que la 
procédure ne peut être déclenchée d’aucune autre manière et crée une situation d’atteinte aux 
droits de la défense pour les producteurs de l’Union, susceptible de déboucher sur des cas de 
concurrence déloyale;

1. demande à la Commission de présenter, au plus tard le [...], sur la base de l’article 168, 
paragraphe 4, point b), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, une proposition 
de modification du règlement (CE) nº 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil, afin de permettre, dans le cas 
d’une substance active non autorisée dans l’Union, lorsqu’à la suite d’un réexamen du 
règlement (CE) nº 396/2005, l’Autorité émet, au moyen d’un avis motivé conformément au 
chapitre II du règlement (CE) nº 396/2005, un rapport favorable à l’augmentation des limites 
maximales de résidus (LMR) relatives à cette substance par rapport au niveau initialement fixé, 
d’engager automatiquement les procédures de demande prévues par le règlement (CE) 
nº 1107/2009 en vue de son approbation, conformément aux dispositions dudit règlement, sans 
qu’aucune demande ne soit nécessaire;

2. demande à la Commission d’envisager, dans sa modification du règlement (CE) nº 1107/2009 
visant à inclure les dispositions du paragraphe 1 de la présente proposition d’acte de l’Union, 
de mettre au point une formule d’approbation simplifiée qui permette de neutraliser tout 
décalage entre la nouvelle augmentation de la LMR et l’approbation de l’utilisation de la 
substance en question dans l’Union, afin de préserver l’égalité des conditions de concurrence 
pour les producteurs de l’Union et d’éviter qu’ils soient soumis à une éventuelle concurrence 
déloyale de la part de producteurs de pays tiers;

3. demande à ce qu’une fois introduite, cette modification du règlement (CE) nº 1107/2009 
s’applique de manière rétroactive aux situations analogues existantes.

4. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution à la Commission et au Conseil ainsi 
qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans l’Union européenne, l’autorisation de substances est soumise à la procédure prévue par le 
règlement (CE) nº 1107/2009, qui vise à garantir la protection de l’environnement et de la santé 
humaine et animale tout en préservant la compétitivité de l’agriculture de l’Union. Cette procédure 
s’appuie sur le principe de précaution: pour que des substances puissent être approuvées, l’Autorité 
doit fournir un rapport qui prouve leur innocuité. À défaut, il convient de fixer une limite maximale 
de résidus (LMR) pour les importations contenant lesdites substances, conformément au règlement 
(CE) nº 396/2005.

Or, tant qu’une substance n’est pas approuvée suivant les procédures prévues par le règlement (CE) 
nº 1107/2009, la compétitivité des producteurs de l’Union est affaiblie par les modifications de la 
LMR qui permettent l’entrée sur le marché unique de produits contenant cette substance initialement 
interdite. Une telle situation va à l’encontre de l’objectif d’équité sur le marché. La modification 
proposée vise à rétablir des conditions équitables dans ces cas précis.


